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Commission de l’Assemblée nationale Procès-verbal 

 
 

 

Réunion du mercredi 21 septembre 2016 

 
Objet : Modifier la liste des présidents de séance 
 
Membres présents : 
 
M. Chagnon (Westmount–Saint-Louis), président  
 
M. Bonnardel (Granby), leader parlementaire du deuxième groupe d’opposition 
M. Marceau (Rousseau), leader parlementaire de l’opposition officielle 
M. Fournier (Saint-Laurent), leader parlementaire du gouvernement 
 
M. François Arsenault, secrétaire de la Commission 
 

___________________________ 
 
À la suite de courriels reçus de la part des directeurs des cabinets des leaders des trois 
groupes parlementaires et du président (annexe II), le secrétaire de la Commission a été 
informé de la décision suivante du comité directeur :  
 
1. Modifier la liste des présidents de séance 
 

Concernant la demande adressée, le 20 septembre 2016 (annexe I), à la Commission 
de l’Assemblée nationale afin que M. Sam Hamad (Louis-Hébert) remplace 
M. Pierre Giguère (Saint-Maurice), en tant que président de séance, le comité 
directeur approuve cette demande. 

 
Le secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ __________________________ 
François Arsenault Jacques Chagnon 

 

FA/jb 

Québec, le 21 septembre 2016



Commission de l’Assemblée nationale 

 
 

 

ANNEXE I 
 

Demande du gouvernement  
au sujet des présidents de séance 
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ANNEXE II 
 

Courriels reçus de la part des directeurs des cabinets  
des leaders des trois groupes parlementaires 

 
 
















